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Introduction 
 
Le rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi de la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire (CCSN) souligne les résultats et les progrès obtenus par l’organisme 
entre le 1er avril 2007 et le 31 mars 2008 sur le plan de l’équité en matière 
d’emploi (EE). Il établit également un portrait statistique de la représentation à la 
CCSN des quatre groupes désignés (femmes, Autochtones, personnes handicapées et 
membres des minorités visibles) au 31 mars 2008. 
 
1. La Commission canadienne de sûreté nucléaire 
 
La CCSN a été mise sur pied en 2000, en application de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires. La Commission réglemente toutes les installations et 
activités nucléaires au Canada de façon à respecter ses obligations internationales et 
à protéger l’environnement ainsi que la santé, la sûreté et la sécurité des Canadiens. 
 
La Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires énonce les quatre volets de notre 
mandat : réglementer le développement, la production et l’utilisation de l’énergie 
nucléaire au Canada; réglementer la production, la possession, l’utilisation et le 
transport des substances nucléaires; mettre en place des mesures de contrôle du 
développement, de la production, du transport et de l’utilisation de l’énergie et des 
substances nucléaires; et informer objectivement le public, sur les plans scientifique, 
technique ou réglementaire, à propos des activités de la CCSN. Chacun de ces volets 
appuie les priorités du gouvernement canadien. 
 
Notre structure organisationnelle 
 
La CCSN est un tribunal indépendant, un organisme de réglementation fédéral et, 
aux termes de l’annexe II de la Loi sur la gestion des finances publiques, un 
établissement publique. Elle est dirigée par un président et premier dirigeant et rend 
compte au Parlement par l’entremise du ministre des Ressources naturelles. Notre 
organisme compte douze bureaux : l’administration centrale à Ottawa, cinq bureaux 
régionaux, un bureau dans chacune des cinq centrales nucléaires canadiennes et un 
dans les Laboratoires de Chalk River d’Énergie atomique du Canada Limitée. 
 
À titre de tribunal, la Commission énonce la politique d'application de la 
réglementation, établit les règlements et tranche sur les demandes de permis, ainsi 
que les autres demandes. Jusqu’à sept commissaires permanents, nommés par le 
gouverneur en conseil, composent le tribunal. Celui-ci est appuyé par le personnel de 
la Commission, constitué de plus de 700 personnes, qui examine les demandes de 
permis en fonction des exigences réglementaires, fait des recommandations à la 
Commission et fait respecter la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires, ses 
règlements et toute condition de délivrance de permis imposée par la CCSN. 
 
 
2. L’approche de la CCSN en matière d’équité et de diversité 
 
La CCSN suit les principes énoncés dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi, la Loi 
sur les langues officielles et la Loi sur le multiculturalisme canadien. Nous sommes 
engagés à constituer un effectif représentatif du Canada et un environnement de 
travail fondé sur le respect des autres et le souci de la dignité humaine. Par 
conséquent, la CCSN s’assure que tous les employés ont l’occasion d’utiliser leurs 
compétences et leur expérience de façon effective et efficace pour contribuer au 
rendement et à la prestation de services de la CCSN. 
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En soutenant la diversité et en constituant un effectif riche de part sa diversité 
culturelle,  ses perspectives et ses expériences, nous sommes non seulement en 
mesure de respecter nos engagements internationaux envers l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire, mais aussi plus en mesure d’attirer et de retenir les meilleurs 
talents, moteur de notre productivité. 
 
Le Plan d’équité en matière d’emploi tient également compte de l’engagement de la 
CCSN envers l’équité et la diversité. 
 
Notre engagement envers la diversité commence avec nos gestionnaires 
 
La CCSN a développé une partie du programme de formation sur les notions 
fondamentales de gestion, qui décrit les responsabilités des gestionnaires en ce qui a 
trait aux aspects cruciaux des ressources humaines comme le recrutement, les 
relations de travail, les langues officielles, la santé et la sécurité, ainsi que la 
formation et le perfectionnement. 
 
Le module du programme portant sur les ressources humaines, rédigé et mis à 
l’essai en 2007-2008, comprend de l’information sur le harcèlement, la diversité et 
les mesures d’adaptation en milieu de travail, ainsi que sur la Loi sur les langues 
officielles et la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Ce module est actuellement 
obligatoire pour tous les gestionnaires. 
 
Orientation pour tous les nouveaux employés 
 
Lorsque nous accueillons de nouveaux employés dans la famille de la CCSN, nous les 
encourageons à suivre des séances d’orientation, durant lesquelles  est expliquée 
l’importance de l’équité et de la diversité et  sont présentés de précieux 
renseignements sur les politiques de la CCSN portant sur les mesures d'adaptation 
en milieu de travail, sur l’équité en matière d’emploi et sur les langues officielles. 
 
3. Nos réalisations en 2007–2008 
 
En 2007–2008, la Commission canadienne de sûreté nucléaire a atteint la pleine 
représentation dans trois des quatre groupes désignés. 
 
Un effectif représentatif 
 
Les statistiques internes de la CCSN montrent que notre effectif national dépasse la 
disponibilité au sein de la population active (DPA) canadienne dans trois des quatre 
groupes désignés. À la CCSN : 
 

 les femmes représentent plus de 100 % de la DPA (42,5 %, par rapport à 
40,5 %); 

 les Autochtones représentent plus de 100 % de la DPA (1,3 %, par rapport à 
1,2 %); 

 les membres des minorités visibles représentent plus de 100 % de la DPA 
(13,9 %, par rapport à 11,7 %); 

 les personnes handicapées, par contre, ne représentent que 44,6 % de la DPA 
(1,7 %, par rapport à 3,9 %). 
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Un employeur de choix : attirer et retenir les talents 
 
La CCSN vit une période de forte croissance. En 2006-2007, l’organisme a vu son 
effectif augmenter de plus de 15 %, puis en 2007-2008 de 15 % additionnels. 
 
La CCSN s’efforce de se positionner en tant qu’employeur de choix. La 
règlementation de l’énergie et des matières nucléaires exige d’importantes 
compétences techniques de la part des employés de la CCSN. L’une des principales 
priorités stratégiques de la CCSN est d’attirer et de retenir des personnes détenant 
une expertise hautement spécialisée. Toutes les offres d’emploi à pourvoir à la CCSN 
spécifient le fait que les Canadiens, les résidents permanents et les groupes désignés 
aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi soient encouragés à y postuler. 
La CCSN communique ses offres d’emploi au public à travers son site Web et utilise 
Publiservice et emplois.gc.ca, selon le cas. Elle utilise également des médias ciblés, 
comme les publications destinées aux communautés autochtones du Canada, pour 
attirer des candidats de différents milieux ethnoculturels. 
 
À la CCSN, nous reconnaissons que déceler et éliminer les barrières à l’emploi 
avantagent tous les employés. Pour que toutes les communautés ethnoculturelles 
aient des chances égales, nous mettons à la disposition des gestionnaires et des 
recruteurs des outils qui leur permettent de prendre des décisions d’embauche 
exemptes de parti pris. Par exemple, nous leur offrons une conférence sur les 
différences culturelles en milieu de travail pour les informer des pratiques 
exemplaires à suivre afin d’énoncer des critères de mérite exempts de parti pris, de 
choisir et d’évaluer des candidats, de leur faire passer un entretien et de faire part 
de leurs commentaires en tenant compte des différences culturelles. 
 
Nous sommes très fiers d’avoir pu, en cette période de croissance sans précédent, 
conserver notre représentation dans trois des quatre groupes désignés. 
 
Déclaration volontaire : inscrivez-vous à la CCSN 
 
Grâce aux questionnaires de déclaration volontaire, la CCSN peut établir un portrait 
exact de la composition de son effectif et du degré auquel ses ressources humaines 
sont représentatives de l’ensemble de la main-d’œuvre canadienne. 
 
La CCSN demande aux nouveaux employés de remplir un questionnaire de 
déclaration volontaire aux fins de l’équité en matière d’emploi. Lorsque des employés 
ne le font pas, nous leur envoyons une lettre de rappel insistant sur l’importance de 
remplir ce questionnaire. Les données que nous recueillons grâce à ce questionnaire 
servent à s’assurer que les pratiques de la CCSN en matière de ressources humaines 
tiennent compte de la diversité, favorisent la pleine participation des groupes 
désignés et assurent la dignité et le respect de tous les employés. Elles permettent 
également à la CCSN d’augmenter les opportunités sur une base  d’équité, 
d’atteindre son objectif d’un effectif représentatif, ainsi que de planifier et d’appliquer 
des programmes, des systèmes, des politiques et des pratiques sans obstacles. 
 
Le taux de réponse aux sondages de déclaration volontaire a toujours été élevé à la 
CCSN. En 2007-2008, il dépassait 80 %. 
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Notre Programme d’aide aux employés 
 
Nous reconnaissons que les préoccupations personnelles et professionnelles sont 
souvent liées. Pour cela, la CCSN met à la disposition des employés un programme 
d’aide aux employés (PAE) offert par un fournisseur de services externe. Dans le 
cadre du PAE, les employés de la CCSN et les membres de leur famille immédiate 
peuvent travailler directement et confidentiellement avec des conseillers hautement 
qualifiés pour traiter une grande variété de problèmes, comme les conflits en milieu 
de travail, le harcèlement et la communication interculturelle. Le PAE offre 
également des séances de mieux-être et des conférences sur une variété de sujets 
liés au multiculturalisme, comme la prévention de la violence, le respect et la 
collaboration en milieu de travail. 
 
Politique sur la prévention et la résolution du harcèlement en milieu de 
travail 
 
Rédigée en 1995, la politique sur la prévention et la résolution du harcèlement en 
milieu de travail de la CCSN comprend les pratiques exemplaires d’autres organismes 
du gouvernement canadien, ainsi que des concepts essentiels de promotion de la 
prévention et de la résolution des conflits. Elle sera révisée en 2008-2009 pour 
pouvoir continuer à répondre aux besoins de la CCSN. 
 
Révision de la Classification nationale des professions (CNP) 
 
La Classification Nationale des professions (CNP) est la référence nationalement 
reconnue des professions au Canada. Elle répartit plus de 30 000 appellations 
d'emplois en 520 profils de groupes professionnels. À la CCSN, les codes de la CNP 
sont également utilisés pour déterminer les écarts de représentation dans les 
initiatives d’équité en matière d’emploi. La CCSN effectue cet exercice en comparant 
ses données sur l’emploi aux statistiques du marché du travail canadien. 
 
En 2008, la CCSN a effectué une vérification complète de ses appellations d'emplois 
pour s’assurer que les codes de la CNP étaient attribués correctement et que le 
processus de cette attribution était efficace. Cette révision nous a permis de corriger 
un certain nombre de codes pour mieux tenir compte de la nature du travail. 
 
Notre plus récente analyse, à l’aide des données de notre SIRH au 31 mars 2008, a 
révélé que notre système comprenait 6 catégories professionnelles de l'équité en 
matière d'emploi (CPEME) et 49 groupes de base de la CNP. 
 
4. Aperçu statistique 
 
Pendant l’exercice 2007–2008, tout comme elle le fait depuis ses débuts, la CCSN 
s’est appliquée à augmenter la représentation, l’avancement et le maintien en poste 
pour chacun des quatre groupes désignés. Nous sommes heureux de nos progrès 
relatifs à l’embauche et au maintien en poste de nombreux employés de ces 
groupes, mais il nous reste encore beaucoup de travail à faire. Les analyses 
statistiques aux pages suivantes illustrent le degré auquel la CCSN a atteint ses 
objectifs pour les groupes désignés, ainsi que les écarts à combler. 
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Faits saillants sur la représentation des groupes désignés 
 
Les données de la CCSN démontrent que la représentation dans notre effectif de 
trois des quatre groupes désignés, soit les femmes, les Autochtones et les membres 
des minorités visibles, dépasse leur disponibilité au sein de la population active 
canadienne. 
 
On trouvera ci-dessous une analyse statistique détaillée pour chacun des quatre 
groupes désignés. 
 
Femmes 
 

 À la CCSN, les femmes constituent 42,5 % de notre effectif total, par rapport 
à une DPA de 40,5 %. 

  
 Elles sont pleinement représentées dans trois des six CPEME de la CCSN (les 

professionnels, le personnel de bureau et le personnel semi-professionnel et 
technique) et son bien représentées dans deux autres (les cadres 
intermédiaires et autres gestionnaires et le personnel administratif et de 
bureau principal) puisqu’elles dépassent 90 % de la DPA. 

 
 Elles sont principalement sous-représentées dans la CPEME des cadres 

supérieurs, notre représentation est de 14,3 % par rapport à 39,3 % de la 
DPA. 

 
Autochtones 
 

 À l’échelle nationale, les Autochtones dépassent la DPA (1,3 %, par rapport à 
1,2 %). 

 
 La représentation des Autochtones égalise ou dépasse leur DPA dans trois des 

six CPEME de la CCSN, soit les cadres intermédiaires et autres gestionnaires, 
les professionnels et le personnel semi-professionnel et technique. 

 
 La représentation des Autochtones dans le personnel administratif et de 

bureau principal de la CCSN atteint 77,7 % de la DPA. 
 

 Les Autochtones ne sont pas représentés parmi les cadres supérieurs et le 
personnel de bureau. 

 
Personnes handicapées 
 

 Pendant l’exercice 2007–2008, la représentation des personnes handicapées à 
la CCSN a diminué pour passer de 2,5 % à 1,7 %, ce qui équivaut à 44,6 % 
de la DPA. 

 
 En termes absolus, le nombre de personnes handicapées a baissé de 

seulement trois employés entre cet exercice et le précédent. De ces trois 
employés, deux sont en congé non payé et l’autre a quitté la CCSN. 

 
 La proportion de personnes handicapées à la CCSN dépasse leur DPA dans les 

CPEME du personnel administratif et de bureau principal. 
 

 Leur représentation à la CCSN est inférieure à la DPA dans toutes les autres 
CPEME. 



 
CCSN - Rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi 2007-2008 

 

  6 

 
Membres des minorités visibles 
 

 De 13,4 % en 2006–2007, la représentation des minorités visibles à la CCSN 
a continué d’augmenter pour atteindre 13,9 % en 2007–2008. Ce chiffre 
dépasse la DPA, qui est de 11,7 %.  

 
 Les minorités visibles sont pleinement représentées dans les CPEME des 

cadres supérieurs et des professionnels. Ensemble, les effectifs de ces deux 
CPEME, représentent 64,2 % du personnel de la CCSN. 

 
 La représentation des minorités visibles dans les CPEME du personnel semi-

professionnel et technique et du personnel de bureau demeure élevée, avec 
respectivement 85,2 % et 97,5 % de leur DPA. 

 
 Les minorités visibles sont principalement sous-représentées dans la CPEME 

du personnel administratif et de bureau principal (41,5 % de leur DPA), bien 
que leur représentation ait augmenté par rapport à 2006-2007. 

 
 

Représentation dans les embauches, les promotions, les cessations d’emploi 
et les échelles salariales 
 
Pendant l’exercice 2007–2008, la CCSN a embauché 141 nouveaux employés; avec 
une  proportion de femmes (47,5 %) et de membres des minorités visibles (14,2 %) 
dépassant leur DPA. Aucun Autochtone ni aucune personne handicapée n’ont été 
embauchés en 2007-2008. 
  
Pendant l’exercice 2007–2008, 52 employés ont quitté la CCSN. Le taux de départ 
dans les trois groupes désignés autres que les personnes handicapées dépasse leur 
DPA, une tendance qu’il faudra surveiller dans les années à venir. 
 
Pendant l’exercice 2007–2008, 33 employés ont été promus. La proportion des 
personnes promues faisant partie des groupes désignés dépasse leur DPA, sauf en ce 
qui concerne les membres des minorités visibles. 
 
Pendant l’exercice 2007–2008, environ la moitié de nos employés avait un salaire de 
moins de 85 000 $. La proportion de femmes et d’Autochtones aux salaires de  
moins de 85 000 $ dépassait la proportion de la CCSN. Cependant, la proportion de 
membres des minorités visibles avec un salaire de plus de 85 000 $ était plus élevée 
que jamais à la CCSN, tandis que, pour les personnes handicapées, la tendance suit 
généralement celle de l’ensemble de l’effectif de la CCSN.  
 
5. Aller de l’avant 
 
Durant l’année à venir, la CCSN continuera encore ses efforts en  recrutement, en 
apprentissage, en produisant des  analyses démographiques pertinentes et une 
planification intégrée, pour soutenir l’atteinte de résultats en équité en matière 
d’emploi. 
   
Efforts continus en recrutement 
 
En 2008–2009, la CCSN mettra en place une série d’initiatives pour s’assurer non 
seulement de  continuer à atteindre et à dépasser sa représentation dans chacun des 
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quatre groupes désignés, mais également pour perfectionner et retenir nos employés 
qualifiés. Pour atteindre ces objectifs, nous allons : 
 

 développer et mettre en place une stratégie de recrutement qui viserait à 
positionner la CCSN en tant qu’employeur de choix et à tenir compte des 
aspects multiculturels et de diversité; 

 
 continuer nos efforts de relations externes, comme accroître notre 

participation à des salons de l’emploi, mettre à jour des répertoires de 
ressources de recrutement ciblées et explorer les données de sites Web 
nationaux et internationaux. 

 
Apprentissage 
 
La CCSN croit profondément en la valeur de la formation et du perfectionnement 
comme outils de rétention des employés. Nous sommes heureux d’encourager tous 
nos employés à suivre des programmes de perfectionnement personnel et 
professionnel à toutes les étapes de leur carrière.  
 
En 2008–2009, la CCSN mettra en place un processus qui permettra à  tous les 
employés de travailler  avec leurs superviseurs en vue de créer et de mettre en place 
de plans d’apprentissage individuels. Ces plans contribueront à identifier  des 
stratégies d’apprentissage et à identifier les lacunes tant sur le plans personnel qu’à  
l’échelle de l’organisation et encourageront les discussions entre les gestionnaires et 
les employés au sujet du perfectionnement professionnel. 
 
Compréhension du profil démographique 
 
Non seulement les gestionnaires de la CCSN  se doivent d’avoir une excellente 
compréhension des besoins de planification des ressources humaines et des objectifs 
opérationnels de l’organisation, mais ils se doivent également d’avoir une 
connaissance approfondie du profil démographique de leur effectif  comparativement  
à celui du marché du travail canadien en général. La CCSN aidera ses gestionnaires à 
cet effet en leur communiquant des informations clés, à travers un tableau de bord 
des ressources humaines.  
 
Ce tableau de bord fournira  des mesures sur le  capital humain qui aideront  les 
gestionnaires à planifier les besoins futurs en la matière et à gérer leur effectif 
actuel. À l’aide de ces données démographiques générales, ils pourront cerner les 
lacunes en matière de représentation, de recrutement, de promotion et de cessation 
d’emploi pour chacune des catégories professionnelles de l’équité en matière 
d’emploi.  
 
Planification intégrée des ressources humaines et des activités 
 
En intégrant les processus de planification dans un plan unique, la CCSN s’assura 
que l’EE en fasse partie intégrante et que les gestionnaires soient directement 
responsables de l’application des plans de gestion des ressources humaines et des 
plans d’équité en matière d’emploi. 
 
Nous publierons notre plan intégré des ressources humaines et des activités sur 
notre site Web au plus tard le 31 mars 2009. 
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Réduction de nos écarts 
 
Nous continuerons à combler les lacunes de représentation que nous avons cernées 
dans ce rapport afin de créer un environnement de travail aussi inclusif que possible. 
Pour atteindre cet objectif, nous allons : 
 

 suivre les progrès quant à  l’atteinte des objectifs à court et à long termes à 
travers le rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi, le  plan d'équité en 
matière d'emploi,  notre planification intégrée des ressources humaines et  
notre tableau de bord des ressources humaines; 

 améliorer nos stratégies de relations externes pour attirer des membres 
qualifiés des groupes désignés; 

 poursuivre nos efforts pour maintenir des taux élevés de déclaration 
volontaire. 

 
6. Conclusion 
 
À la Commission canadienne de sûreté nucléaire, nous sommes fiers des efforts 
accomplis en 2007–2008 pour atteindre nos objectifs d’équité en matière d’emploi. 
Bien qu’il reste du travail à faire, nous pensons avoir fait d’importants progrès dans 
la constitution d’un effectif aussi diversifié et talentueux que le public canadien qu’il 
sert. 
 
La constitution d’un milieu de travail diversifié ne relève pas seulement d’un bon 
sens de la  gestion : elle crée  aussi un environnement de travail dynamique pour 
tous à la CCSN. Au fur et à mesure du changement  de la démographie canadienne, 
un effectif diversifié formera une base pour la CCSN en vue de l’élargissement de ses 
capacités professionnelles et de la  découverte  de moyens plus efficaces pour 
répondre aux besoins des Canadiens. 
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ANNEXE 1 : TABLEAUX DE DONNÉES  

 
Tableau 1 - Représentation des groupes désignés au sein de la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire 
 

Représentation 
dans la CCSN au 

31 mars 2008 

Disponibilité 
au sein de la 
population 

active en 2008 
Groupes désignés 
par l'équité en 
matière d'emploi Nombre Pourcentage Pourcentage 

Représentation 
dans la CCSN au 
31 mars 2007 en 
pourcentage de 
la DPA de 2001  

Représentation 
dans la CCSN au 
31 mars 2008 en 
pourcentage de 
la DPA de 2001  

Femmes 293 42,5 % 40,5 % 100 % 100 % 

Autochtones 9 1,3 % 1,2 % 100 % 100 % 

Personnes 
handicapées 

12 1,7 % 3,9 % 67,6 % 44,6 % 

Minorités visibles 96 13,9 % 11,7 % 100 % 100 % 

 
 
Tableau 2 - Représentation des groupes désignés par région  
 

Femmes Autochtones 
Personnes 

handicapées Minorités visibles 
Effectif de la CCSN 
par région au 
31 mars 2008*  Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Région de la 
capitale 
nationale 

618 265 42,9 % 8 1,3 % 10 1,6 % 88 14,2 % 

Nouveau-
Brunswick 

4 3 75 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Québec 12 6 50 % 0 0 % 1 8,3 % 0 0 % 

Ontario 37 11 29,7 % 0 0 % 0 0 % 6 16,2 % 

Saskatchewan 11 2 18,2 % 1 9,1 % 0 0 % 1 9,1 % 

Alberta 8 6 75 % 0 0 % 1 12,5 % 1 12,5 % 

Effectif total 690 293 42,5 % 9  1,3 % 12 1,7 % 96 13,9 % 
 
* À l’exclusion des étudiants, des employés nommés pour une période déterminée de moins de trois mois et des 
employés en congé non payé. 
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Tableau 3 - Représentation des groupes désignés par catégorie professionnelle de l’équité 
en matière d’emploi (CPEME)  
 

Effectif de 
la CCSN Femmes Autochtones 

Personnes 
handicapées 

Minorités 
visibles 

Effectif de la CCSN par 
CPEME au 
31 mars 2008  Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Cadres supérieurs 14 2 14,3 % 0 0 % 0 0 % 1 7,1 % 

Cadres intermédiaires et 
autres gestionnaires 

62 14 22,6 % 1 1,6 % 0 0 % 4 6,5 % 

Professionnels 429 136 31,7 % 5 1,2 % 8 1,9 % 81 18,8 % 

Semi-professionnels et 
techniciens 

32 12 37,5 % 2 6,3 % 0 0 % 3 9,4 % 

Personnel administratif et 
de bureau principal 

99 88 88,9 % 1 1 % 4 4 % 3 3 % 

Personnel de bureau 54 41 75,9 % 0 0 % 0 0 % 4 7,4 % 

Total 690 293 42,5 % 9 1,3 % 12 1,7 % 96 13,9 % 
 
 
Tableau 4 - Représentation des femmes par catégorie professionnelle de l’équité en matière 
d’emploi (CPEME) 
 

 
Effectif de la 

CCSN Femmes 

Disponibilité 
au sein de la 
population 

active 
en 2008 
(DPA) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPA 

CPEME au 31 mars 2008  Nombre Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Cadres supérieurs 14 2 14,3 % 39,3 % 36,4 % 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 

62 14 22,6 % 24,9 % 90,7 % 

Professionnels 429 136 31,7 % 27,3 % 100 % 

Semi-professionnels et 
techniciens 

32 12 37,5 % 33 % 100 % 

Personnel administratif et de 
bureau principal 

99 88 88,9 % 91 % 97,7 % 

Personnel de bureau 54 41 75,9 % 75,5 % 100 % 

Total 690 293 42,5 % 40,5 % 100 % 
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Tableau 5 - Représentation des Autochtones par catégorie professionnelle de l’équité en 
matière d’emploi (CPEME) 
 

 
Effectif de 
la CCSN Autochtones 

Disponibilité 
au sein de la 
population 

active en 2008 
(DPA) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPA 

CPEME au 31 mars 2008  Nombre Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Cadres supérieurs 14 0 0 % 5,6 % 0 % 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 

62 1 1,6 %  0,4 % 100 % 

Professionnels 429 5 1,2 % 1,1 % 100 % 

Semi-professionnels et techniciens 32 2 6,3 % 1,9 % 100 % 

Personnel administratif et de bureau 
principal 

99 1 1 % 1,3 % 77,7 % 

Personnel de bureau 54 0 0 % 2,2 % 0 % 

Total 690 9 1,3 % 1,2 % 100 % 
 
 
Tableau 6 - Représentation des personnes handicapées par catégorie professionnelle de 
l’équité en matière d’emploi (CPEME) 
 

 
Effectif de la 

CCSN 
Personnes 

handicapées 

Disponibilité 
au sein de la 
population 

active 
en 2008 
(DPA) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPA 

CPEME au 31 mars 2008  Nombre Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Cadres supérieurs 14 0 0 % 2,1 % 0 % 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 

62 0 0 % 2,5 % 0 % 

Professionnels 429 8 1,9 % 4,1 % 45,5 % 

Semi-professionnels et techniciens 32 0 0 % 3,9 % 0 % 

Personnel administratif et de bureau 
principal 

99 4 4 % 4 % 100 % 

Personnel de bureau 54 0 0 % 4,4 % 0 % 

Total 690 12 1,7 % 3,9 % 44,6 % 
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Tableau 7 - Représentation des membres des minorités visibles par catégorie 
professionnelle de l’équité en matière d’emploi (CPEME) 
 

 
Effectif de la 

CCSN Minorités visibles 

Disponibilité 
au sein de la 
population 

active 
en 2008 
(DPA) 

Représentation 
en pourcentage 

de la DPA 

CPEME au 31 mars 2008  Nombre Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

Cadres supérieurs 14 1 7,1 % 5,1 % 100 % 

Cadres intermédiaires et autres 
gestionnaires 

62 4 6,5 %  10,2 % 63,3 % 

Professionnels 429 81 18,8 % 13,6 % 100 % 

Semi-professionnels et techniciens 32 3 9,4 % 11 % 85,2 % 

Personnel administratif et de bureau 
principal 

99 3 3 % 7,3 % 41,5 % 

Personnel de bureau 54 4 7,4 % 7,6 % 97,5 % 

Total 690 96 13,9 % 11,7 % 100 % 
 
 
Tableau 8 – Embauches dans les groupes désignés par catégorie professionnelle de 
l’équité en matière d’emploi (CPEME)  
 

Femmes 
Autochtones 

 visibles 
Personnes 

handicapées 
Minorités  
visibles Embauches* à la CCSN par 

CPEME au 31 mars 2008 Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Cadres supérieurs 2 1 50 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Cadres intermédiaires et 
autres gestionnaires 

12 4 33,3 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Professionnels 88 33 37,5 % 0 0 % 0 0 % 17 19,3 % 

Semi-professionnels et 
techniciens 

7 2 28,6 % 0 0 % 0 0 % 1 14,3 % 

Personnel administratif et 
de bureau principal 

21 19 90,5 % 0 0 % 0 0 % 2 9,5 % 

Personnel de bureau 11 8 72,7 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Total 141 67 47,5 % 0 0 % 0 0 % 20 14,2 % 
 
* À l’exclusion des étudiants, des employés nommés pour une période déterminée de moins de trois mois et des 
employés en congé non payé. 
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Tableau 9 – Promotions dans les groupes désignés par catégorie professionnelle de l’équité 
en matière d’emploi (CPEME)  
 

Femmes Autochtones 
Personnes 

handicapées 
Minorités 
visibles Promotions* à la CCSN par 

CPEME au 31 mars 2008 Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Cadres supérieurs 2 0 0 % 0 0 % 0 0 % 1 50 % 

Cadres intermédiaires et 
autres gestionnaires 

4 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Professionnels 24 12 50 % 1 4,2 % 2 8,3 % 2 8,3 % 

Semi-professionnels et 
techniciens 

0 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Personnel administratif et 
de bureau principal 

3 3 100 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Personnel de bureau 0 0 0 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Total 33 15 45,5 % 1 3 % 2 6,1 % 3 9,1 % 
 
* À l’exclusion des étudiants, des employés nommés pour une période déterminée de moins de trois mois et des 
employés en congé non payé. 
 
Tableau 10 – Cessations d’emploi dans les groupes désignés par catégorie professionnelle 
de l’équité en matière d’emploi (CPEME) 
  

Femmes Autochtones 
Personnes 

handicapées 
Minorités  
visibles 

Cessations d’emploi* à la 
CCSN par CPEME au 
31 mars 2008 Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Cadres supérieurs  1 0 0 % 0 0 % 0 0 % 1 100 % 

Cadres intermédiaires et 
autres gestionnaires 

 4 2 50 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Professionnels 28 12 42,9 % 1 3,6 % 0 0 % 6 21,4 % 

Semi-professionnels et 
techniciens 

 2 2 100 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Personnel administratif et 
de bureau principal 

 9 9 100 % 0 0 % 1 11,1 % 0 0 % 

Personnel de bureau  8 7 87,5 % 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Total 52 32 61,5 % 1 1,9 % 1 1,9 % 7 13,5 % 
 
* À l’exclusion des étudiants, des employés nommés pour une période déterminée de moins de trois mois et des 
employés en congé non payé. 
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Tableau 11 – Représentation des groupes désignés selon l’échelle salariale 
 

CCSN Femmes Autochtones 
Personnes 

handicapées 
Minorités  
visibles Effectif de la CCSN par 

échelle salariale au 
31 mars 2008 

Nombre Pourcentage 
cumulatif 

Nombre Pourcentage 
cumulatif 

Nombre Pourcentage 
cumulatif 

Nombre Pourcentage 
cumulatif 

Nombre Pourcentage 
cumulatif 

Jusqu’à 39 999 $     5     0,7 %    2     0,7 % 0     0 %  0      0 %  0     0 % 
De 40 000 $ à 44 999 $  25     4,3 %  18     6,8 % 0     0 %  0     0 %  2     2,1 % 
De 45 000 $ à 49 999 $  36     9,6 %  32   17,7 % 1   11,1 %  0     0 %  3     5,2 % 
De 50 000 $ à 54 999 $  73   20,1 %  60   38,2 % 0   11,1 %  3   25 %  3     8,3 % 
De 55 000 $ à 59 999 $  23   23,5 %  18   44,4 % 0   11,1 %  1   33,3 %  1     9,4 % 
De 60 000 $ à 64 999 $  23   26,8 %  12   48,5 % 2   33,3 %  0   33,3 %  4   13,5 % 
De 65 000 $ à 69 999 $  36   32 %  20   55,3 % 0   33,3 %  1   41,7 %  1   14,6 % 
De 70 000 $ à 74 999 $  46   38,7 %  28   64,8 % 2   55,6 %  0   41,7 %  6   20,8 % 
De 75 000 $ à 79 999 $  21   41,7 %    7   67,2 % 1   66,7 %  0   41,7 %  3   24 % 
De 80 000 $ à 84 999 $  35   46,8 %  14   72 % 0   66,7 %  1   50 %  5   29,2 % 
De 85 000 $ à 89 999 $  88   59,6 %  30   82,3 % 0   66,7 %  1   58,3 % 11   40,6 % 
De 90 000 $ à 94 999 $   30   63,9 %  14   87 % 1   77,8 %  1   66,7 %  6   46,9 % 
De 95 000 $ à 99 999 $  10   65,4 %    2   87,7 % 0   77,8 %  0   66,7 %  3   50 % 
De 100 000 $ à 104 999 $  94   79 %  15   92,8 % 0   77,8 %  4 100 % 13   63,5 % 
De 105 000 $ à 109 999 $     4   79,6 %    0   92,8 % 0   77,8 %  0 100 %  0   63,5 % 
De 110 000 $ à 114 999 $  88   92,3 %  12   96,9 % 1   88,9 %  0 100 % 33   97,9 % 
De 115 000 $ à 119 999 $  27   96,2 %    5   98,6 % 0   88,9 %  0 100 %  0   97,9 % 
120 000 $ et plus  26 100 %    4 100 % 1 100 %  0 100 %  2 100 % 
Total     690     293 9 12 96 

 
* À l’exclusion des étudiants, des employés nommés pour une période déterminée de moins de trois mois et des 
employés en congé non payé. 
 
 
 




